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1.  Introduction  

1.1.  Pr®sentation de lôoutil ç PAD Josaphat  »  

Le nouvel outil « Plan dôAm®nagement Directeur » (PAD) tel que confirmé dans la nouvelle 
version du titre II chapitre III du CoBAT (en vigueur depuis le 30 avril 2018) permet de définir 
en un seul document les aspects stratégiques et réglementaires du développement urbain dôune 
zone spécifique. Il occupe désormais une place importante dans la hiérarchie des plans 
régionaux.  

Dans le p®rim¯tre quôil couvre, un PAD abroge les dispositions r®glementaires des autres plans 
qui lui sont contraires, étant pr®cis® quôen application de lôarticle 30/9 du CoBAT : «  Les 
dispositions r®glementaires du plan dôam®nagement directeur abrogent, dans le ou les 
p®rim¯tre(s) o½ elles sont applicables, les dispositions du plan r®gional dôaffectation du sol, du 
plan particulier dôaffectation du sol et du r¯glement dôurbanisme, ainsi que les dispositions 
réglementaires des plans régional et communaux de mobilité et des permis de lotir, qui y sont 
contraires ». 

Cet outil permet de définir les éléments réglementaires ou stratégiques, les densités acceptables 
sur les parcelles concern®es, les ambitions en termes de gabarit et dôimplantation, les ambitions 
en termes dôaffectation, les ambitions en termes fonctionnels et cela pour une partie, des parties 
ou lôensemble du p®rim¯tre du PAD.  

Le PAD est élaboré en concertation avec les autorités et opérateurs publics concernés. Ils 
associent aussi les acteurs urbains privés. Perspective.brussels organise aussi autour des PAD 
une dynamique de participation avec les habitants et la société civile en vue de mobiliser 
lôexpertise citoyenne (réunion dôinformation et participation, enqu°te publique). 

Un PAD détermine :  

Ǐ Les affectations (habitat, commerces, bureaux, etc.) et les superficies qui doivent leur 
être dédiées ; 

Ǐ La trame générale des espaces publics (structuration des voiries, espaces publics, 
paysage) ; 

Ǐ Les caractéristiques des constructions ; 

Ǐ Lôorganisation de la mobilit® et du stationnement.  

Outre le volet informatif à destination du public, l es PAD comportent deux volets : 

Ǐ Le volet stratégique , à valeur indicative, il indique les grands principes, les lignes de 
conduite pour l'aménagement du périmètre considéré ;  

Ǐ Le volet réglementaire , à force obligatoire reprend les éléments fondamentaux qui 
doivent °tre r®glement®s et qui sôimposent tant aux particuliers quôaux autorit®s 
publiques. 

Le PAD couvre plusieurs objectifs et intègre les deux volets précédents. Outil flexible et 
stratégique, fixant les invariants du projet tout en laissant la liberté d'adapter et développer un 
projet innovant, le pla n d'aménagement directeur permettra au site d'accommoder un 
programme mixte. Le PAD permettra également d'intégrer une réflexion stratégique, 
accompagné par la mission synergique du rapport sur les incidences environnementales RIE.  
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1.2.  Rappel de la genèse du p rojet de PAD  

Le 14 mai 2013, lôassociation momentan®e Idea Consult/MSA sôest vu attribuer une mission de 
programmation fonctionnelle et de d®finition dôun projet urbain durable pour le quartier 
Josaphat, couvrant lôensemble des terrains propri®t® de la SAU (Soci®t® dôAménagement 
Urbain). Cette mission portait également sur les modes opératoires préconisés pour mettre le 
projet en îuvre. 

La méthodologie des auteurs de projet a consisté à mettre en débat 10 thèmes cruciaux pour le 
développement du site (lôacc¯s au site, la gare RER, les typologies de logements, ®conomie, le 
noyau dôidentit® locale, dimension paysag¯re, relation au chemin de fer, relation aux immeubles 
voisins, positionnement de lô®cole, op®rationnalit® et phasage) et, pour chacun dôentre eux, à 
comparer les effets de différentes hypothèses de développement à la fois vis-à-vis des objectifs 
régionaux et vis-à-vis des conséquences urbanistiques des hypothèses déployées sur le site. Cette 
réflexion a produit différents scénarios de développement. Sur base de plusieurs analyses 
comparatives, une programmation et un sch®ma dôam®nagement ont ensuite ®t® arr°t®s. Ils ont 
ensuite été testés sur le plan de la faisabilité économique et de la mobilité.  

Après ajustements, un projet de Plan directeur comprenant les aspects principaux de la 
programmation fonctionnelle et de lôam®nagement du site a ®t® soumis au Gouvernement le 27 
mars 2014. 

Le Gouvernement a approuvé le projet de Plan directeur et estimé que certains aspects devaient 
faire lôobjet dô®tudes compl®mentaires ¨ r®aliser avant lôapprobation d®finitive du plan. Il sôagit 
de la gestion de lôeau et de lô®nergie, du renforcement de la convivialit® urbaine ainsi que de la 
faisabilit® dôun carrefour ¨ feux au d®bouch® sud de la voirie en provenance du site sur le 
Boulevard Wahis. 

Les études complémentaires suivantes ont été réalisées : 

Ǐ Une étude de modélisation acoustique ; 

Ǐ Une ®tude dôopportunit® et de faisabilit® pour une gestion exemplaire des eaux ; 

Ǐ Une ®tude dôopportunit® et de faisabilit® de modes de production de chaleur 
collectifs ; 

Ǐ Une étude de connexion du projet aux quartiers environnants ; 

Ǐ Une étude de trafic pour le carrefour Wahis ; 

Ǐ Une étude de renforcement de la convivialité urbaine du quartier.  
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Un RIE a ensuite été réalisé à la demande du Gouvernement par le bureau agréé ARIES, portant 
sur le Plan directeur de 2014, en vue de réduire son impact environnemental. Celui-ci a été 
finalisé le 28 janvier 2016 et est dénommé dans la suite de ce document comme « le RIE 2016 
». 
Deux études complémentaires ont été également été réalisées à la demande du 
Gouvernement : 

Ǐ Une étude de définition des espaces publics et qualification paysagère du site 
réalisée par le Bureau Bas Smets ; 

Ǐ Une étude de mobilité portant sur les accès au site et plus spécifiquement sur la 
proposition de sortie Nord du site. 

 
Le Gouvernement a pris acte des études réalisées, a analysé les recommandations du RIE 2016 
et leur a apporté une réponse circonstanciée le 1er décembre 2016. 
 
Par arrêté ministériel du 8 mai 2018, le Ministre-Pr®sident a donn® instruction ¨ lôAdministration 
dôentamer un projet de PAD sur base dôun p®rim¯tre ®largi par rapport au p®rim¯tre du PD 
2014. Le projet de PAD a dès lors pu être établi en prenant en compte les différentes études 
précitées, dont notamment le RIE 2016 et ses recommandations. 
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1.3.  Présentation  succincte  des acteurs de lô®tude 

  

Lô®laboration du PAD est initi® par le Gouvernement de 
Bruxelles -Capitale  

 

Le suivi du RIE sera op®r® par un comit® dôaccompagnement 
composé de perspective.brussels, Bruxelles 
Environnement et la SAU.  

 

Le PAD est mis en îuvre par le propri®taire du terrain : la 
SAU  

Le PAD est réalisé par le groupement provisoire de Idea 
Consult/MSA   

Le RIE est réalisé par ARIES Consultants SA  
 

Lôexamen du PAD et du RIE est effectu® par le 
Gouvernement de la Région de Bruxelles -Capitale . 

 

 

1.3.1.  Pr®sentation de lôauteur du rapport dôincidences 

ARIES Consultants est un bureau dô®tudes actif depuis de nombreuses ann®es en Belgique et 
exerce des activit®s de conseil et dô®tudes dans les domaines de lôenvironnement, 
lôam®nagement du territoire, lôurbanisme et la mobilit®.  

Lô®quipe se compose dôune trentaine dôexperts permanents sp®cialis®s dans les diff®rentes 
branches de lôenvironnement.  

ARIES Consultants s.a. dispose dôun agr®ment en tant que charg® dô®tude dôincidences en 
Région de Bruxelles-Capitale valable jusquôen mai 2033. 
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1.4.  Objet du RIE  

Le pr®sent rapport a pour objectif de pr®senter et dôanalyser les incidences potentielles du projet 
de PAD et ce dans les diff®rents domaines environnementaux qui sont abord®s lors dôun projet 
de plan conformément aux thématiques prévues par le CoBAT. Le pr®sent RIE sôattache 
principalement à : 

Ǐ Elaborer un diagnostic détaillé au sein du périmètre du projet et aux abords de celui -ci 
pour lôensemble des th®matiques environnementales d®finies au sein du cahier des 
charges ; 

Ǐ Identifier  les incidences environnementales sur les différents domaines de 
lôenvironnement ainsi que sur la qualit® de vie ; 

Ǐ Proposer des ajustements du projet de PAD permettant de réduire, supprimer ou 
compenser les incidences négatives détectées ; 

Ǐ Effectuer une analyse environnementale des prescriptions ; 

Ǐ Proposer des amendements éventuels dans le cas où certaines prescriptions 
renforceraient les incidences négatives ou réduiraient les incidences positives ; 

Ǐ Proposer des prescriptions complémentaires.  

Sur base de ces différentes analyses, le pr®sent rapport permettra dôaboutir ¨ des 
recommandations concr¯tes permettant dôadapter, de mani¯re it®rative, chaque phase du projet 
de PAD, et ce dans le but de réduire ses éventuels impacts négatifs sur les domaines 
environnementaux consid®r®s, dôune part, et dôautre part de les faire tendre au mieux vers les 
principes édictés et retenus par les différents intervenants (privé -public). 

Consid®rant que les dispositions pr®cit®es pr®voient dôarr°ter la structure des rapports sur les 
incidences environnementales des plans et règlements visés dans le Code bruxellois de 
lôam®nagement du territoire, dans le but notamment dôuniformiser la pr®sentation formelle 
desdits rapports et dôen faciliter lôanalyse, ®tant entendu que le contenu des rapports sur les 
incidences environnementales est fix® par lôannexe C du CoBAT. Le RIE sera conforme à La 
directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation 
des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement.  

 

Les rapports sur les incidences environnementales aff®rents ¨ lô®laboration, la modification ou 
lôabrogation des plans et r¯glements vis®s aux Titres II & III du Code bruxellois de 
lôam®nagement du territoire, sont pr®sent®s selon la structure arr°t®e dans lôannexe 1. Compte 
tenu des informations qui peuvent être raisonnablement exigées, des connaissances et des 
m®thodes dô®valuation existantes, du degr® de pr®cision du plan et du fait que certains de ses 
aspects peuvent être intégrés à un autre niveau planologique ou au niveau des demandes de 
permis ult®rieures o½ il peut °tre pr®f®rable de r®aliser lô®valuation afin dô®viter une r®p®tition 
de celle-ci. 
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Le rapport sur les incidences environnementales comprend donc les informations énumérées à 
lôannexe 1 : 

Ǐ Chapitre 1 : Présentation du projet d e PAD 

Ǐ Chapitre 2 : Diagnostic de la situation existante 

Ǐ Chapitre 3 : Mise en évidence des incidences environnementales 

Ǐ Chapitre 4 : Conclusions, recommandations et mesures de suivi 

Résumé non technique  

 

Dans ce cadre, la méthodologie utilisée pour mettre en évidence les incidences 
environnementales tiendra compte du processus it®ratif mis en îuvre depuis le PD 2014, des 
études complémentaires réalisées et du RIE 2016. Seront ainsi prises en compte, comme étapes 
de ce processus itératif pour réaliser le présent RIE, les modifications apportées au Plan 
directeur de 2014 pour constituer les dispositions stratégiques du projet de PAD qui résultent 
des recommandations du RIE 2016 examinées dans le cadre de la décision du Gouvernement 
de Bruxelles-Capitale du 1er décembre 2016.  

Ces modifications concernent notamment la réduction de densité, le choix de localisation et le 
dimensionnement dôun espace vert dôun seul tenant, la modification des acc¯s automobiles au 
quartier et le franchissement du chemin de fer par les cheminements cyclo-piétons. 
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2.  Description des objectifs stratégiques poursuivis par 
le projet de PAD «  Josaphat  »  

2.1.  Objectifs stratégiques  

Le Plan dôAm®nagement Directeur a pour double ambition de rencontrer les objectifs de 
développement de la ZIR n°13 fixés au PRAS (repris ci-dessous) et de ceux fixé par le 
Gouvernement (également présentés ci-après). 

 

Prescriptions littérales du PRAS associées à la ZIR n°13 ï Gare Josaphat : 

« ZIR n° 13 - Gare Josaphat 

Cette zone est affectée aux logements, aux équipements d'intérêt collectif ou de service public, 
aux activités productives, aux bureaux et aux espaces verts qui préservent les qualités 
biologiques existantes des espèces. [La superficie affectée aux espaces verts ne peut être 
inférieure à 1 ha, en ce non compris les espaces verts associés à la voirie]1. La superficie de 
plancher affectée aux bureaux ne peut être supérieure à 25% de la superficie totale de plancher 
de la zone. La composition urbaine de l'ensemble assure les liaisons entre l'avenue Charles 
Gilisquet et l'avenue Léopold III. Les réservations pour les transports en commun par voie ferrée 
doivent être prévues en concertation avec les administrations concernées. » 

 

Objectifs fixés par le Gouvernement régional en vue de baliser la réflexion :  

Ǐ La cr®ation dôun quartier mixte et durable comprenant un parc dôune superficie 
minimale dôun hectare ; 

Ǐ Dans la ZIR : priorité aux logements et aux équipements de proximité, avec une 
pr®f®rence pour lôimplantation dôappartements ; 

Ǐ La recherche dôune densit® ad®quate ; 

Ǐ La réalisation au sein du programme de logements de 45% de logements publics ; 

Ǐ Le maintien et le renforcement des activit®s ®conomiques de la ZIU (Zone dôIndustrie 
Urbaine) au travers dôun réaménagement du cluster industriel, en collaboration avec 
CityDev ; 

Ǐ Lôint®gration des voies ferr®es maintenues en exploitation ; 

Ǐ Lôimplantation dôune gare RER ; 

Ǐ Lôint®gration de la Promenade Verte ; 

Ǐ Lôint®gration dôenjeux de d®veloppement durable (constructions économes en 
®nergies, syst¯mes alternatifs dôassainissement, é). 

(Source : Mission de programmation fonctionnelle et dôun projet urbain durable, p. 9). 

Lôimplantation dôun nombre ®lev® de logements a pour ambition de r®pondre aux besoins en 
logements de la population. 

 

                                                 
1 Ajouté dans le cadre de la modification du PRAS dite « PRAS démographique » 
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Objectifs fixés par le Plan dôAm®nagement Directeur 

Les objectifs du projet PAD rencontrent ceux du Gouvernement r®gional en sôinscrivant dans la 
vision de d®veloppement dôun quartier durable connect®, en privil®giant 4 axes : le maintien de 
la biodiversit®, la gestion durable de lôeau, la construction au niveau local dôune alternative ¨ la 
mobilité centrée sur la voiture particulière et la neutralité énergétique.  

Le PAD prévoit également :  

Ǐ La cr®ation dôun nouveau quartier (divis® en 4 sous-quartiers) visible et accessible à 
tous (y compris aux personnes porteuses de handicap) ; 

Ǐ La reconfiguration de la gare dôEvere (future gare RER) ; 

Ǐ Lôam®nagement dôun parc lin®aire le long du chemin de fer ; 

Ǐ Lôam®nagement de passerelles permettant le franchissement des voies de chemin de 
fer ;  

Ǐ Le maintien et lôam®lioration du maillage des déplacements piétons et cyclistes ; 

Ǐ Une mobilité motorisé intelligente et la rationalisation des accès motorisés au site ;  

Ǐ La gestion du stationnement hors voirie et en voirie ;  

Ǐ Une offre mixte, qualitative et innovante de logements  : cr®ation dôun quartier mixte 
répondant aux besoins régionaux en matière de logements (55 % logements privés, 
45% de logements publics) ; 

Ǐ Lôapport dôune mixit® sociale sur le site (diversit® de lôoffre de logements et de publics 
cibles, composition des ménages, niveau de revenus, diversité sociale et culturelle, 
âges) ; 

Ǐ Une maitrise de la densit®, lôexigence dôune qualit® architecturale pour tous les 
logements et la qualité des espaces ouverts ; 

Ǐ Lôint®gration ; la requalification et la densification de la zone dôindustries urbaines 
existante ; 

Ǐ La pr®servation dôune mixit® fonctionnelle (sur le site et au sein des bâtiments) ;  

Ǐ Lôam®nagement dôun paysage vert structur® (selon 6 figures paysag¯res) et le 
développement de leur mode de gestion respectif ;  

Ǐ La qualité architecturale et paysagère des bâtiments et des espaces ouverts 

permettant dôoffrir une relation ®troite entre les logements et la nature ; 

Ǐ Le développement de la multimodalité et particulièrement de la mobilité douce 
(déplacements à pied, à vélo et usage des transports publics) ;  

Ǐ La conservation et lô®volution de la biodiversit® ; 

Ǐ Le phasage du projet sur une période de 10 à 12 ans.  
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2.2.  P®rim¯tre retenu pour lô®laboration du projet de plan 

2.2.1.  Localisation du site  

Le site est localisé dans le quart nord-est de la Région bruxelloise le long de la moyenne ceinture. 
Cette zone se trouve le long de lôaxe reliant Bruxelles ¨ lôa®roport. 

 

Figure 1 : Eléments structurants à échelle métropolitaine en lien avec les enjeux du  plan 

dôam®nagement directeur (ARIES sur fond de plan Google Maps , 2015 )  

Le site couvre une superficie de presque 25 ha et constitue une réserve foncière importante à 
lô®chelle de la R®gion. 

Le PAD sôins¯re dans un quartier essentiellement r®sidentiel. On y note la présence des parcs 
Josaphat et Albert abritant des activités sportives et de loisirs, de plusieurs équipements publics 
(écoles, etc.) et de petits commerces. À la pointe nord du site, le rond -point sur le boulevard 
Leopold III marque un pôle comm ercial. 
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2.2.2.  P®rim¯tre du plan dôam®nagement directeur 

Le p®rim¯tre envisag® pour le PAD Josaphat figure dans lôannexe de lôArr°t® minist®riel du 08 
mai 2018. 

La figure ci-dessous identifie le périmètre du site. Celui-ci est bordé au sud par le boulevard 
G®n®ral Wahis, ¨ lôest par les quartiers r®sidentiels bordant le boulevard L®opold III ; au nord 
par le pont De Boeck et ¨ lôouest par les avenues Conscience-Gillisquet qui se fondent ensuite 
dans lôavenue Latinis. 

 

 

Figure 2 : Périmètre du site (BruGIS, 2019)  

 

Le site se caractérise fortement par son enclavement li® ¨ son usage dôorigine de gare de triage 
ferroviaire. Ceci se traduit par une topographie formant une «  cuvette » entourée de quartiers 
habités qui le surplombent sur des talus  boisés [1]  largement végétalisés (les numéros font 
références à la figure ci-avant). Les limites du site sont très marquées par le relief. Celui-ci est 
en contrebas par rapport aux terrains qui la jouxtent. Le dénivelé lié au passage de la voie de 
chemin de fer se prolonge au nord comme au sud au-delà du périmètre du site.  

 

  

[1] 

[1] 

[3] 

[6] 

[6] 

[5] 

[1] 

[2] 

Av. Léopold III 

Av. Général Wahis 

Av. C. Gilisquet 

Rue A. De Boeck 

Av. H. Conscience 

Av. G. Latinis 

SCHAERBEEK 

EVERE 

[4] 
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Le site est composé : 

Ǐ Du chemin de fer (lignes S5, S7, S9) [2]  le traversant selon lôaxe nord-sud ; 

Ǐ De la gare dôEvere (SNCB) [3] localisée dans la partie nord  ; 

Ǐ Dôentreprises  [4] occupant la partie est. Celles-ci concernent des activités variées 
de type « légères » (centre de tri de la poste, salle événementielle, service et 
prestation chantier, audiovisuel, informatique, etc.)  ; 

Ǐ Des terrains de sport de plein air  (tennis et rugby) [5] occupant la partie sud-
est ; 

Ǐ Dôune friche  (propriété de la SAU) [6]  partiellement colonisée par la végétation. Cette 
friche fait lôobjet dôune occupation localis®e g®r®e (compagnie th®©trale, potagers, 
ruches, etc.). Globalement, cette partie du site est peu ou pas  occupée. 

Ǐ Des terrains, propri®t®s des communes de Schaerbeek et dôEvere englobant les talus 
périphériques et les abords du site ; 

Ǐ Des terrains privés comprenant les talus au Sud du site ;  

Ǐ De parties du domaine public au niveau des différents accès au site. 
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3.  Résumé du contenu du projet de PAD  

3.1.  Volet stratégique  

La vision stratégique du PAD se décline en 10 grands thèmes, qui sont les suivants : 

 

3.1.1.  Vision  : un quartier durable connecté et quatre sous quartiers 

spécifiques  

Le projet de PAD tend à valoriser la situation topographique du site (différence de niveau entre 
le site et la périphérie et présence de talus boisés) et à rendre visible et accessible le nouveau 
quartier depuis les quartiers environnants en créant des ouvertures/connexions et des vues sur 
le site. Une modification du relief sera effectuée au nord -ouest et au sud-est pour aménager un 
accès voitures/bus.  

 

 

Figure 3 : Coupes transversales indicatives en situation existante (Bas Smets, 2016)  

 

  

Figure 4 : Coupes transversales indicatives en situation projetée (Bas Smets, 2016)  

 

La présence du chemin de fer et de la gare SNCB Evere permettent de développer un quartier 
durable et bien connecté. Le projet de PAD prévoit de revaloriser et de repositionner cette halte 
plus au sud, au nord du site aménageant ainsi une plateforme multimodale (train, tram, bus, 
vélos partagés). Cinq passages surélevés2 seront aménagés pour les piétons et les cyclistes tous 
les 200 m pour traverser les voies et ainsi supprimer lôç effet de barrière » du chemin de fer.  

 

                                                 
2 En comprenant les ponts existants qui seront élargis. 
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Figure 5 : Gare Evere -Josaphat et passages surélevés (MSA, 201 9)  

 

Le projet de PAD, bas® sur les ambitions du PRDD, vise la construction dôun quartier mixte  
incluant différentes typologies de logements (privés et publics), bureaux, horeca, commerces et 
équipements tout en intégrant fonctionnellement et spatialement au nouveau quartier la zone 
dôindustrie urbaine (ZIU) existante ¨ lôest du site. Dans le cadre du PAD, cette zone est densifiée 
et requalifiée. La figure suivante représente les modifications apportées à la ZIU : 

   

Figure 6 : ZIU actuelle (à gauche), ZIU densifiée et requalifiée (à droite) dans le projet de 

PAD (MSA, 201 9)  
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Le PAD découpe le site Josaphat en 4 sous-quartiers : le Campus Sportif, le Quartier dôIndustrie 
urbaine, le Campus résidentiel et le Quartier de la gare. Ces sous-quartiers détiennent des 
caractéristiques propres et sont articulés par un parc linéaire, le Spoorpark, un dispositif 
paysager qui comprend le chemin de fer et relie les deux rives.  

 

 

Figure 7 : Un parc linéaire et quatre sous -quartiers (MSA, 201 9)  

 

3.1.2.  Un paysage structur® de part et dôautre du chemin de fer 

Le projet de PAD privilégie dans son plan par son aménagement paysager la relation entre 
espaces bâtis et non bâtis.  
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3.1.2.1.  Paysage non bâti  

Le paysage non bâti se structure autour du chemin de fer selon 6 figures paysagères 
spécifiques : Spoorpark, Talusparks, Wadiparks, Placettes, Trames plantées et Woonerven. Ces 
espaces verts et aménagés sont représentés sur la figure ci-dessous.  

 

  

 

Figure 8 : Plan dôam®nagement paysager (MSA, 2019)  
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« Le Spoorpark est un parc lin®aire actif situ® ¨ lôOuest des voies qui accompagne le chemin 
de fer sur tout son parcours. La structure paysagère concerne les deux rives du chemin de fer 
et intègre fonctionnellement et visuellement les voiries traversantes, les dispositifs de 
protection acoustique et de franchissement des voies. Il sôagit de la colonne vert®brale du 
projet urbain vers lequel les autres dispositifs paysagers convergent ». 
 

 

Figure 9 : Spoorpark, image illustrative (MSA, 201 9)  

 

Figure 10  : Spoorpark, coupe transversale indicative (Bas Smets, 2016)  

 

Les Wadiparks sont des parcs de détente de 20 m de large situés entre les immeubles de 
logement du Campus résidentiel. Ils assurent une continuité visuelle entre le Spoorpark et les 
Talusparks et participent ¨ la gestion durable de lôeau sur le site via lôam®nagement de noues 
le long des bâtiments.  

Les Talusparks représentent les talus boisés existants en forte pente situés en périphérie du 
site. Ils constituent une zone tampon infranchissable dôune part ¨ cause la d®clivit®, dôautre part 
¨ cause de la v®g®tation dense quôils abritent. Le PAD prévoit le franchissement de ces talus par 
les piétons, PMR et cyclistes.  

Les placettes  se localisent aux entrées du site. La placette nord (Rue A. De Boeck) sôapparente 
à une plateforme multimodale et la placette sud (Bld Wahis) apportent une vue sur le nouveau 
quartier.  
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La placette sud-ouest (Av. Gustave Latinis) accueille le commerce de proximité et la placette 
nord-ouest (Rue du Tilleul) identifie le point de départ vers une passerelle cyclo-piétonne du 
site. Elle est également au quai de la gare RER. 

Les trames plantées sôimplantent perpendiculairement au chemin de fer, sur la rive est du 
site, au sein du quartier de la gare et de la ZIU. Les trames plantées sont des espaces minéraux 
dôusage flexible, am®nag®s par un groupe dôalignement dôarbres et des espaces publics 
verdurisés.  

Les Woonerven  sont les voiries locales qui longent les immeubles de logement et permettent 
un accès aux bâtiments aux véhicules motorisés.  

 

3.1.2.1.  Paysage bâti  

Le paysage b©ti sôinscrit dans la logique des sous-quartiers, vient renforcer et mettre en valeur 
le paysage non bâti. Ces sous-quartiers se caractérisent par leur densité bâtie et la t ypologie 
des immeubles leur apportant à chacun une identité propre. Ceux-ci sont découpés en secteurs 
aux caract®ristiques urbanistiques sp®cifiques afin dôappliquer une r®partition coh®rente sur le 
territoire.  

                   

Figure 11  : Secteurs et densité, projet de PAD (MSA, 201 9)  

 

Le projet de PAD met en place des dispositions pour assurer diversité et qualité architecturale 
et paysagère au regard des caractéristiques morphologiques du site.  

Une zone non aedificandi de 8 m de large minimum est prévue le long des Talusparks.  
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Certains bâtiments à fonctions publiques sont qualifiés de bâtiments « repères ». Ceux-ci feront 
lôobjet dôun traitement architectural sp®cifique et disposeront dôune hauteur de sous-plafond de 
rez-de-chaussée plus élevée (double hauteur avec mezzanine).  

Le bâti construit aux abords du Spoorpark, représenté en rouge sur la figure ci -dessous, 
comportera un gabarit plus important de lôordre de R+8. Le b©timent rep¯re (tour), situ® sur la 
placette nord, sera quant à lui de gabarit maximum R+20 (à préciser dans le cadre de 
lô®laboration du projet). Le cadre bâti restant variera entre R+2 et R+6.  
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Figure 12  : Plan dôimplantation du cadre b©ti (MSA, 2019)  

3.1.3.  Une offre mixte, qualitative et innovante de logements  

Le projet de PAD veille à répondre aux besoins des Bruxellois en diversifiant lôoffre de logements 
sur le site (55% de logements privés, 45% de logements publics). En ce qui concerne les 
logements privés, le PAD tend à favoriser un habitat alternatif, qualitatif et innovant. Au niveau 
de lôoffre en logements publics, il se diversifie en proposant du logement moyen acquisitif, social 
acquisitif et locatif. La répartition sur site de ces différents logements est suggérée comme suit  :  

 

Figure 13  : Simulation indicative de répartition des types de logement sur le site (MSA, 

201 9)  

En ce qui concerne les logements publics, les ambitions en matière de programmation du logement public 
ont été établies comme suit (exprimées en pourcentage de la SBHS totale à construire sur le site) : 

- Logement moyen acquisitif : 18% 

- Logement social acquisitif : 5% 

- Logement social locatif : 22%. 

 

3.1.4.  Un quartier mixte et bien équipé  

La programmation fonctionnelle du PAD, d®finies sur base des objectifs du PRDD, sô®tablit selon 
plusieurs axes prioritaires : lôoffre de logement diversifi®e, le d®veloppement de lôemploi au sein 
des activit®s productives et le d®veloppement de lôoffre dô®quipements de proximit®. Le PAD 
recherchera la mutualisation des espaces et visera à répondre aux besoins des quartiers 
environnants (hébergement autonome de personnes précarisées, infrastructures culturelles 
pour les jeunes, é). Le PAD pr®voit ®galement une certaine flexibilit® dôaffectation en fonction 
des évolutions du projet.  
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Le choix dôimplantation des différentes fonctions prévues sur le site a pour objectif de favoriser 
la vie soci®tale, lôusage des nouveaux espaces publics cr®®s et les interconnexions entre le 
nouveau quartier et les quartiers environnants. Dans ce cadre, la zone dôindustrie urbaine 
existante est densifiée, requalifiée et intégrée au nouveau quartier. Son espace public sera 
restructuré et réaménagé afin de favoriser la détente et maintenir une bonne liaison entre les 
sous-quartiers. 
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Figure 14  : Programmation fonctionnelle du PAD (MSA, 201 9)  

 

En termes dô®quipements, on compte notamment deux cr¯ches pour 50 enfants, une ®cole 
fondamentale de 660 élèves, une salle de sport partagée entre les deux écoles et les habitants 
du quartier et une école secondaire de 630 élèves. Des superficies sont également prévues pour 
de futurs équipements complémentaires non déterminés à ce jour.  

Les superficies de commerces, horeca et locaux professionnels représentent des unités de 200 
à 500 m². Un établissement hôtel ier est également envisagé dans le secteur 6A. Des surfaces 
bureaux allant de 500 à 3500 m² maximum se localisent au nord du site, au sein du Quartier 
de la Gare. 

Les superficies indicatives des fonctions présentes sur le site sont reprises dans le tableau ci-
dessous. Celles-ci pourront °tre adapt®es par la suite en fonction de lô®volution du projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Mixité fonctionnelle en termes de surfaces (MSA, 201 9)

Secteurs SBHS  
autres 
fonctions 

équipements commerces ï 
Horeca- 
locaux 
professionnels 

bureaux Activités productives 

#1 1000 m²  1000 m² - - 

#2 7.200 m² 6.200 m² 1000 m² - - 

#3 5.000 m² 4.500 m² 500 m² - - 

#4 1.500 m² 1.300 m² 200 m² - - 

Campus 
résidentiel 

14.700 m² 12.000 m² 2.700 m²   

#5 3.100 m² - 1.000 m² 2.100 m² - 

#6 a et b 14.400 m² 500 m² 6.400 m² 7.500 m² - 

Quartier 
de la Gare 

17.500 m² 500 m² 7.400 m² 9.600 m²  

#7 19.000 m² -  - 19.000 m² 

#8 21.000 m² - 200 m² - 20.800 m² 

#9 18.000 m² - 200 m² - 17.800 m² 

Quartier 
dôindustrie 
urbaine 

  400 m²  57.600 m² 

#10 6.000 m² 5.800 m² 200 m² - - 

#11 6.200 m² 6.200 m² - - - 

Campus 
sportif 

 12.000 m² 200 m² - - 

TOTAL 102.400 m² 24.500 m² 10.700 m² 9.600 m² 57.600 m² 
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3.1.5.  Un quartier connecté au transport public et traversable  

 « La conception du quartier vise à favoriser et rendre confortables et sûrs les déplacements 
¨ pieds et ¨ v®lo et lôusage du transport public. » 3 

Ainsi, la gare SNCB existante sera revalorisée, transformée en gare RER et intégrée au centre 
dôun des p¹les multimodaux du site. En parall¯le, les transports publics urbains situ®s en 
p®riph®rie du site seront revus en vue dôam®liorer les interconnexions entre le site et la 
périphérie. Un arrêt de tram supplémentaire sera aménagé sur le bld Léopold III.  

Le projet PAD envisage ®galement le passage dôune ligne de bus le long du Spoorpark avec 
deux arrêts au niveau du nouveau quartier (Quartier de la Gare et passerelle centrale).  

Une attention particulière est portée aux itinéraires cyclo-pi®tons, ¨ lôacc¯s au site aux 
personnes à mobilité réduite et au stationnement pour vélos au dro it des logements, 
équipements, commerces et bureaux. Le site comporte au total 8 accès PMR-vélos-piétons. 

Le franchissement des talus se fait par des cheminements adaptés aux piétons, vélos et PMR 
et le franchissement du chemin de fer via des passerelles équip®es dôascenseurs.  

 

                                                 
3 Projet de Plan dôAm®nagement Directeur Josaphat, MSA & Olivier Chenu, d®cembre 2018. 
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Figure 15  : Plan de mobilité douce (MSA, 201 9)  
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3.1.6.  Une mobilité motorisée intelligente  

Le projet de PAD prend en consid®ration lôint®gration du nouveau quartier au r®seau existant 
des voiries par la création de nouveaux accès au site. Le projet compte 5 accès au site. Il 
prévoit la gestion de la circulation de transit et du trafic issu du nouveau quartier et souhaite 
créer de nouvelles connexions aux transports publics existants et leur apporter les meilleures 
conditions dôacc¯s. 

Cette mobilit® induit ®galement la mise en place dôune strat®gie en mati¯re de stationnement 
(en voirie et hors voirie) en vue de diminuer les déplacements en voiture. Deux parkings publics 
sont prévus au sein du site, au droit du Quartier de la Gare et de la ZIU. Quatre pôles 
multimodaux sont dès lors localisés sur le site afin de se rendre aisément vers le nouveau 
quartier sans nécessité de requ®rir ¨ lôusage dôun v®hicule.  

 

 

 

Figure 16  : Plan des déplacements motorisés sur le site (MSA, 201 9)  
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Le tableau ci-dessous reprend en chiffres les possibilités de stationnement en voirie : 

 

 

 

 

 

 

Stationnement en voirie 

Sous-quartiers  Nombre de places 

Campus résidentiel  Á 65 pl 

Á 10 pl PMR 

Á 9 pl voiture partagé  

 Total : 84 places 

ZIU et Campus sportif  Á 50 pl 

Á 5 pl PMR 

Á Pas de parking poids lourd 

Á Dépose-minute 

 Total : 55 places 

Quartier de la gare Á 2 pl taxi 

Á Dépose-minute 

 Total global : 139 places 

Tableau 2 : Nombre dôemplacements de stationnement en et hors voirie (ARIES dôapr¯s le 

volet straté gique du PAD, 2019)  

 

3.1.7.  Une gestion durable de lôeau  

Des études spécifiques ont été menées pour déterminer les opportunités et contraintes du 
r®seau dô®gouttage existant. Ainsi, il a pu °tre confirm® que les sous-quartiers seraient pourvus 
dôun r®seau dô®gouttage s®paratif connect® au collecteur principal Vivaqua situé au sud du 
site. La conception du r®seau permettra ®galement dôalimenter les ®tangs du Parc Josaphat.  

« Lôobjectif est de r®duire au maximum le volume total des eaux (eau de pluie, eaux grises et 
eaux brunes) envoy®es ¨ lô®gout via le r®seau s®paratif et en tout  état de cause de limiter le 
débit total de rejet à 5l/s/ha.  » 4 

 

Une gestion de lôeau de pluie est ®galement envisag®e par divers moyens (maximalisation des 
surfaces perméables, aménagement de toitures vertes, infiltrations, tamponnage, noues, é). 

                                                 
4 Projet de Plan dôAm®nagement Directeur Josaphat, MSA & Olivier Chenu, d®cembre 2018. 

Stationnement hors voirie  

Immeubles de logement 0,7 pl par logement 

Immeubles mixtes 0,7 pl par logement 

Parkings publics 
(ZIU/Gare) 

0,3 pl par logement 
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Figure 17  : Plan de gestion de lôeau sur le site (MSA, 2019)  
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3.1.8.  Conserver et faire évoluer la biodiversité  

Le maintien et le renforcement de la biodiversité est un des objectifs majeurs du pr ojet de 
PAD. Il prévoit de conserver et protéger les corridors écologiques existants le long du chemin 
de fer et au niveau des talus bois®s qui bordent le site. Ainsi, le PAD pr®voit dôinscrire les talus 
en zone verte et dôen limiter les acc¯s.  

  

 

 

Figu re 18  : Biodiversité au sein du site (MSA, 201 9)   
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Le PAD souhaite également favoriser la biodiversité au sein des espaces ouverts (trames 
plant®es dôarbres) et aux abords des espaces b©tis (noues, biotopes humides, é). Un nouveau 
talus de 500 m de long est aménagé le long des voies de chemin de fer et prolongé par des 
sout¯nements verduris®s jusquôau nord et au sud du site formant un merlon acoustique dans 
le Spoorpark réduisant ainsi les nuisances sonores occasionnées par le passage du train. 

 

3.2.  Volet règlementaire  

Ce volet énonce les principes du projet de PAD qui ont valeur règlementaire. Il a pour objectif 
de fixer un cadre aux principes stratégiques exposés dans le volet précédent.  

Cette partie se décline en : 

Ǐ Prescriptions littérales, elles-mêmes composées de : 

Á Prescriptions g®n®rales, qui sont applicables ¨ lôensemble des zones de 
projets. Parmi ces prescriptions, les prescriptions générales 
dôam®nagement d®finissent notamment les rapports P/S hors sol et les 
superficies hors sol correspondantes ; 

Á Prescriptions particulières, qui sôadditionnent aux prescriptions 
générales. Elles visent des zones spécifiques comprises dans le 
périmètre du PAD. Elles sont divisées en : 

- Prescriptions particulières par zone ; 

- Prescriptions particulières relatives aux voiries ; 

- Prescriptions en surimpression ; 

- Prescriptions particulières relatives aux constructions et aux 
abords. 

Ǐ Prescriptions graphiques. Ces prescriptions précisent la localisation et les limites des 
espaces visés par les prescriptions particulières.  

 

Lôanalyse des prescriptions litt®rales et graphiques par rapport au cadre r¯glementaire existant 
est réalisée dans la suite du RIE. 

Voir CHAPITRE 3. Error!  Reference source not found.  3 Analyse des prescriptions 
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1.  Urbanisme  

1.1.  M®thodologie pour lô®laboration du diagnostic 

1.1.1.  Sources utilisées  

Les sources utilis®es pour lô®laboration de ce chapitre sont, entre autres : 

Ǐ Les documents planologiques apportés par le serveur BruGIS de la Région de Bruxelles-
Capitale ; 

Ǐ Les vues aériennes disponibles sur le site web Google Maps ; 

Ǐ Les prescriptions littérales et graphiques des documents règlementaires et stratégiques 
affectant le périmètre du PAD : 

Á Arrêté du Gouvernement de la Région Bruxelles-Capitale du 9 avril 2004 
adoptant le Code bruxellois de lôam®nagement du territoire (C.O.B.A.T), et ses 
modifications ultérieures ;  

Á Arrêté du Gouvernement de la Région Bruxelles-Capitale du 3 mai 2001 
adoptant le Plan r®gional dôaffectation du sol (PRAS) et lôarr°té du 
Gouvernement de la Région Bruxelles-Capitale du 2 mai 2013 adoptant la 
modification partielle du Plan r®gional dôaffectation du sol (PRAS 
Démographique) ; 

Á Le Plan Régional de Développement Durable (PRDD) approuvé par le 
gouvernement le 12 juillet 201 8 et publié au Moniteur Belge le 5 novembre 
2018. PRDD entré en vigueur 15 jours après sa publication, soit le 20 novembre 
2018 ;  

Á Le Règlement Régional dôUrbanisme (RRU) approuv® par le Gouvernement en 
date du 21 novembre 2006, et ses modifications ultérieures ;  

Á Le Plan Communal de Développement de la Commune d'Evere, approuvé par 
la Région Bruxelloise le 07/07/05 ; 

Á Le Plan Communal de Développement de la Commune de Schaerbeek, 
approuvé par la Région Bruxelloise, par expiration de délai,  en avril 2013 ; 

Á Le R¯glement Communal dôUrbanisme dôEvere, de septembre 2012 ; 

Á Le R¯glement Communal dôUrbanisme de Schaerbeek, de novembre 2010. 

 

1.1.2.  Situation de droit  

La description de la situation de droit dans lequel sôinscrit le p®rim¯tre porte notamment sur 
les aspects règlementaires et indicatifs, relatifs ¨ la planification et ¨ lôurbanisme (PRAS, PRDD, 
PPAS, PCD, RRU, é) et les interactions avec ces plans et règlements.  
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1.1.3.  Situation existante de fait  

La description de situation de fait consiste en : 

Ǐ La description de la morphologie du périmètre, la configuration spatiale des lieux  et les 
fonctions urbaines en présence ; 

Ǐ La typologie et la taille des espaces bâtis et non bâtis limitrophes ; 

Ǐ Les grandes perspectives et axes de lisibilité observés au sein et autour du périmètre 
seront décrits, en relation notamment avec la topographie du périmètre ;  

Ǐ Le relev® du patrimoine immobilier existant au sein du p®rim¯tre ainsi quôen bordure 
de celui-ci. 

 

1.1.4.  P®rim¯tres dô®tude 

Le plan porte sur lôensemble dôune zone considérée comme stratégique au niveau de 
lôensemble de la ville. Lôanalyse est donc faite ¨ 3 ®chelles :  

Ǐ Lô®chelle m®tropolitaine reprenant les principaux enjeux sur le quart nord-est de 
Bruxelles ; 

Ǐ Lô®chelle locale reprenant le site et ses abords ; 

Ǐ Lôanalyse au sein du site lui-même.  

La pertinence de lôune ou lôautre ®chelle dôanalyse est d®cid®e dans chaque cas, en fonction 
de lôaspect ®tudi®. 

 

1.1.5.  Difficultés rencontrées  

Aucune difficult® particuli¯re nôa ®t® rencontr®e. 

 

1.2.  Relevé de la situation existan te de droit  

1.2.1.  Documents à valeur réglementaire  

1.2.1.1.  PRAS 

Le PRAS réalisé en 2001 a subi une modification partielle, dite « PRAS démographique » 
publiée au Moniteur Belge le 29/11/2013. 

Selon le Plan R®gional dôAffectation du Sol (PRAS), le site est localis® ¨ lôouest en Zone dôInt®r°t 
Régional (ZIR n°13) et ¨ lôest partiellement en Zone dôIndustries Urbaine (ZIU) et en Zones de 
sports ou de loisirs de plein air. De plus petites parties de site sont comprises en zone de 
chemin de fer, en zone verte (talus) , en zone à prédominance résidentielle et en espace 
structurant.  

Le tissu urbain autour du site est essentiellement r®sidentiel et peu mixte, ¨ lôexception dôune 
zone administrative de bureaux longeant le bld Léopold III . 
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De mani¯re g®n®rale, les affectations pr®sentes aujourdôhui sont relativement similaires ¨ 
celles de lô®poque. A lôexception notable dôune poche industrielle qui jouxtait le site au nord, 
qui a été transformée en une maison de repos et résidence services et de certains immeubles 
de bureaux du bld Léopold III qui ont été reconvertis en logements.  

 

  

Figure 19  : Extrait du PRAS (BruGIS, 2019)  

 

Les prescriptions littérales pour chacune de ces zones sont présentées ci-après : 

 

A. Zones dôint®r°t r®gional 

Les prescriptions du PRAS applicables aux « Zones dôint®r°t r®gional » sont les suivantes : 

« Les programmes d'affectation des zones d'intérêt régional sont définis ci-après. 

Leur aménagement est arrêté par plans particuliers d'affectation du sol établis selon les 
dispositions des articles 60 à 65 de l'ordonnance du 29 août 1991 organique de la planification 
et de l'urbanisme. 

En l'absence de tels plans, seuls sont autorisés les actes et travaux conformes à la 
prescription relative à la zone de forte mixité et au programme des zones 
concernées, après que ces actes et travaux auront été soumis aux mesures 
particulières de publicité.  

Toutefois, tant que lôam®nagement des zones dôint®r°t r®gional nÁ 6B, 8, 9, 10 et 16 nôa pas ®t® 
établi conformément ¨ lôalin®a 2, les actes et travaux relatifs aux affectations particuli¯res 
d®finies dans leurs programmes peuvent °tre autoris®s apr¯s quôils auront ®t® soumis aux 
mesures particulières de publicité. 

     Périmètre du site de projet 

     Zones de chemin de fer 

Zones dôindustries urbaines 

     Zone dôint®r°t r®gional 

Zones de sports ou de loisirs de plein air 

     Zones vertes 

     Espaces structurants 

     Zones mixtes 

     Zone de forte mixité  

     Zones à prédominance résidentielle 

     Zones dôhabitation 

Zones dô®quipement dôint®r°t collectif  

ou de service public 

Zones administratives  
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Par d®rogation ¨ lôalin®a 3, tant que lôam®nagement de la zone dôint®r°t r®gional nÁ 15 nôa pas 
®t® ®tabli conform®ment ¨ lôalin®a 2, les actes et travaux conformes au programme qui lui est 
applicable peuvent °tre autoris®s apr¯s quôils auront ®t® soumis aux mesures particuli¯res de 
publicité. 

Les zones d'intérêt régional 1, 2, 3, 5, 7, 8, 12   définissent dans leur programme un solde de 
superficies de bureaux admissibles en plus des bureaux existants au jour de l'entrée en vigueur 
du plan arrêté le 3 mai 2001.  

La zone dôint®r°t r®gional 15 d®finit dans son programme un solde de superficies des bureaux 
admissibles qui comprend les bureaux existants au jour de lôentr®e en vigueur de la 
modification partielle du plan arrêtée le 2 mai 2013.  

Le solde de bureaux admissibles défini dans le programme de ces zones d'intérêt régional est 
mis à jour de la manière suivante :  

1° Pour les actes et travaux ayant pour objet la réalisation de bureaux :  

a) sont déduites de ce solde, les superficies de plancher autorisées dans les permis d'urbanisme 
ou de lotir délivrés qui ne sont plus susceptibles de faire l'objet d'un recours administratif 
organisé et/ou d'une suspension par le fonctionnaire délégué et d'une annulation par le 
Gouvernement et qui, en outre, dans l'hypothèse d'un projet mixte, ont fait l'objet d'un permis 
d'environnement définitif ;  

b) sont déduites de ce solde, les superficies de plancher que le demandeur de permis est 
autorisé à exécuter en application des articles 137, alinéa 2 et 151, alinéa 3 de l'Ordonnance 
organique de la planification et de l'urbanisme ; 

c) le solde mis à jour comme indiqué au a) et au b), est soit maintenu lors de la réalisation 
effective du projet, soit modifié en cas de non -réalisation du projet à l'expiration du délai de 
péremption du permis délivré. 
 
2° Pour les actes et travaux ayant pour objet la suppression de bureaux, le solde est mis à jour 
après la réalisation effective du projet en additionnant les superficies de plancher dont la 
suppression est autorisée par le permis d'urbanisme ou de lotir ou par application des articles 
137, alinéa 2 et 151, alinéa 3 de l'ordonnance organique de la planification et de l'urbanisme.  » 

 

Rappelons à cet égard les prescriptions du PRAS en « Zone de forte mixité  » (ZFM) : 

« 4.1. Ces zones sont affectées aux logements, aux équipements d'intérêt collectif ou de service 
public, aux bureaux et aux activités productives. La superficie de plancher de l'ensemble 
des fonctions autres que le logement ne dépasse pas, par immeuble, 1.500 m² dans 
lesquels les bureaux ne peuvent dépasser 1.000 m².  

L'augmentation des superficies de plancher des activités productives peut être autorisée aux 
conditions suivantes : 

1° l'augmentation est dûment motivée par des raisons sociales ou économiques ; 

2° les conditions locales permettent cette augmentation sans porter atteinte à la mixité de la 
zone ; 

3° les actes et travaux ont été soumis aux mesures particulières de publicité. 

L'augmentation des superficies de plancher de bureaux peut être autorisée jusqu'à 
3.500 m² par immeuble aux conditions visées à l'alinéa 2.  
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La superficie de plancher affectée aux bureaux peut être portée au-delà de 3.500m² par 
immeuble à condition que cette possibilité soit prévue par un plan particulier d'affectation du 
sol. 

4.2. En dehors des liserés de noyaux commerciaux, les rez-de-chaussée des immeubles peuvent 
être affectés aux commerces, ainsi qu'aux commerces de gros. Le premier étage peut 
également être affecté au commerce ainsi qu'au commerce de gros lorsque les conditions 
locales le permettent et après que les actes et travaux auront été soumis aux mesures 
particulières de publicité. 

La superficie de plancher affectée aux commerces, autres que les grands commerces 
spécialisés, ne peut dépasser, par projet et par immeuble, 200 m² et celle affectée 
aux  commerces de gros ne peut dépasser, par projet et par immeuble, 500 m².  

Cette superficie peut être portée à 1.000 m² pour les commerces et à 2.500 m² pour 
les commerces de gros, par projet et par immeuble, aux conditions suivantes :  

1° l'augmentation est dûment motivée par des raisons sociales ou économiques ; 

2° les conditions locales permettent cette augmentation sans porter atteinte à la mixité de la 
zone ; 

3° les actes et travaux ont été soumis aux mesures particulières de publicité. 

La superficie de plancher affectée aux commerces ainsi qu'aux commerces de gros, peut être 
portée jusqu'à 5.000 m² par projet et par immeuble lorsque cette possibilité est prévue par un 
plan particulier d'affectation du sol.  

La superficie de plancher affectée  aux grands commerces spécialisés peut être 
autorisée jusqu'à 3.500 m² par projet et par immeuble après que les actes et 
travaux auront été soumis aux mesures particulières de publicité.  

La superficie de plancher affectée aux grands commerces spécialisés peut être portée au -delà 
des 3.500 m² par projet et par immeuble lorsque cette possibilité est prévue par un plan 
particulier d'affectation du sol.  

4.3. Ces zones peuvent aussi être affectées aux établissements hôteliers pour 
autant que leur capacité ne d épasse pas 80 chambres. Cette capacité peut être 
portée à 150 chambres après mesures particulières de publicité.  

L'augmentation de la capacité des établissements hôteliers peut être autorisée lorsque cette 
possibilité est prévue par un plan particulier d'affectation du sol.  

4.4. Il peut être dérogé aux prescriptions de la zone de forte mixité dans les îlots caractérisés 
par les éléments suivants : 

1° la présence d'un ou de plusieurs immeubles dégradés et à l'abandon ou d'un ou plusieurs 
terrains en friche avant le 1er janvier 2011, représentant ensemble, au moins 15 % de la 
superficie de l'îlot concerné ou 3.500 m² de superficie au sol ;  

2° une bonne accessibilité. 

La réalisation d'un projet d'ensemble peut être autorisée aux conditions suivantes et après que 
les actes et travaux auront été soumis aux mesures particulières de publicité : 

1° le projet fait l'objet d'une seule demande de permis  d'urbanisme ; 
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2° le projet permet la restructuration du tissu urbain et porte au moins sur l'ense mble du ou 
des immeubles dégradés et à l'abandon ou des terrains en friche qui justifient le recours à la 
prescription 4.4. ;  

3° le projet prévoit au minimum 50% de superficie de plancher de logement, minimum 5% de 
superficie de plancher dô®quipements dôintérêt collectif ou de service public, maximum 40 % de 
superficie de plancher affectés aux bureaux, aux activités autorisées en zone d'industries 
urbaines et aux commerces avec un maximum de 15 % affectés aux bureaux autres que ceux 
autorisés en zone d'industries urbaines ; 

4° le projet prévoit au minimum 20% de superficie au sol d'espace vert ;  

5° le projet garantit la réalisation concomitante du logement et des autres affectations.  

4.5. Conditions générales pour toutes les affectations visées aux prescriptions 4.1 à 4.4 :  

1° les caractéristiques urbanistiques des constructions et des installations s'accordent avec 
celles du cadre urbain environnant ; leurs modifications sont soumises aux mesures 
particulières de publicité ;  

2° la nature des activités est compatible avec l'habitation. »  

Rappelons que le PRAS signale que les prescriptions des zones de forte mixit® sont dôapplication 
dans les ZIR en cas dôabsence de plan particulier dôaffectation du sol (PPAS). 

 
   
Le programme applicable à la « Zone dôint®r°t r®gional nÁ13 -  Gare Josaphat  » est repris 
ci-dessous : 

« Cette zone est affectée aux logements, aux équipements d'intérêt collectif ou de service 
public, aux activités productives, aux bureaux et aux espaces verts qui préservent les qualités 
biologiques existantes des espèces. 

La superficie affectée aux espaces verts ne peut être inférieure à 1 ha, en ce non compris les 
espaces verts associés à la voirie. 

La superficie de plancher affectée aux bureaux ne peut être supérieure à 25% de la superficie 
totale de plancher de la zone. 

La composition urbaine de l'ensemble assure les liaisons entre l'avenue Charles Gilisquet et 
l'avenue Léopold III. Les réservations pour les transports en commun par voie ferrée doivent 
être prévues en concertation avec les administrations concernées. » 

 

B. Zones dôindustries urbaines 

Les prescriptions du PRAS applicables aux « Zones dôindustries urbaines » sont les 
suivantes : 

 « 5.1. Ces zones sont affectées : 

1° aux activités productives ; 

2° aux activités logistiques ; 

3° aux activités ayant pour objet l'amélioration de l'environnement telles que l'épuration des 
eaux, les processus d'élimination, de traitement, de recyclage et de collecte des déchets ; 
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Moyennant mesures particulières de publicité, ces zones peuvent également être affectées aux 
grands commerces spécialisés. 

5.2. Ces zones peuvent aussi être affectées, lorsque les conditions d'accessibilité le permettent 
et moyennant l'entrée en vigueur d'un plan  particulier d'affectation du sol :  

1° aux commerces de gros ; 

2° aux services intégrés aux entreprises. 

L'implantation de ces services intégrés aux entreprises devra respecter une superficie minimum 
de 3.500 m². Le plan particulier d'affectation du sol p révoit le respect d'un rapport plancher/sol.  

5.3. Ces zones peuvent aussi être affectées aux équipements d'intérêt collectif ou de service 
public, ainsi qu'aux commerces qui constituent le complément usuel des activités visées aux 5.1 
et 5.2, notamment, l es agences de banque, les stations-services, les cafés et les restaurants, 
dont la superficie de plancher ne dépasse pas, par immeuble, 300 m². 

L'augmentation des superficies de plancher des commerces visés ci-dessus peut être autorisée 
aux conditions suivantes : 

1° l'augmentation est dûment motivée par des raisons sociales ou économiques ; 

2° les conditions locales permettent cette augmentation sans porter atteinte aux fonctions 
principales de la zone ; 

3° les actes et travaux sont soumis aux mesures particulières de publicité. 

Toutefois, la superficie de plancher de ces commerces est limitée à 2.000 m² par immeuble. 
 
5.4. Les immeubles existants affectés principalement aux bureaux peuvent faire l'objet de 
travaux de transformation, d'extension ou de reconstruction entraînant un accroissement 
supérieur aux 20 % de la superficie existante prévus par la prescription générale 0.9 lorsque 
cette faculté est prévue par plan particulier d'affectation du sol et pour autant que les conditions 
suivantes soient réunies : 

1° les bureaux sont affectés aux besoins d'une entreprise existante qui y est implantée ; 

2° les transformations, extensions ou reconstructions sont dûment motivées par des raisons 
économiques et sociales ; 

3° les actes et travaux sont soumis aux mesures particulières de publicité. 

5.5. Ces zones peuvent aussi être affectées au logement complémentaire et accessoire aux 
fonctions principales de la zone, notamment, au logement du personnel de sécurité. 

5.6. Conditions générales pour toutes les affectations visées aux prescriptions 5.1 à 5.5 : 

1° la nature des activités doit être compatible avec les autres activités ou destinations de l'îlot 
concerné par le projet et des îlots avoisinants ; 

2° les caractéristiques urbanistiques des constructions et l'aménagement paysager de leurs 
abords permettent leur intégration dans l'environnement urbain.  

5.7. L'établissement de raccordements ferroviaires industriels est autorisé. Ces raccordements 
peuvent traverser à niveau les voiries, si les circonstances locales l'imposent. » 

 

C. Zones de sports ou de loisirs de plein air  
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Les prescriptions du PRAS applicables aux « Zones de sports ou de loisirs de plein air » sont les 
suivantes : 

« Ces zones sont affectées aux jeux et aux activités sportives de plein air et comportent un cadre 
de plantations. 

Ne peuvent être autorisés que les actes et travaux nécessaires à l'affectation de ces zones ou 
complémentaires à leur fonction sociale. 

Les projets de construction dont l'emprise au sol dépasse 200 m² sont soumis aux mesures 
particulières de publicité. 

Ces zones peuvent également être affectées aux commerces de taille généralement faible qui 
constituent le complément usuel et l'accessoire de celles-ci, après que les actes et travaux auront 
été soumis aux mesures particulières de publicité. 

Hormis les installations provisoires à caractère saisonnier et les tribunes ouvertes, la superficie 
totale au sol des infrastructures et constructions ne peut excéder 20 % de la superficie de la 
zone. 

La zone de sports ou de loisirs de plein air de l'Hippodrome de Boitsfort est également affectée 
aux équipements culturels d'intérêt collectif ou de service public dans les limites prévues à l'alinéa 
précédent. » 

 
 
D. Zone s de chemin de fer  

Les prescriptions du PRAS applicables aux « Zones de chemin de fer  » sont les suivantes : 

« 9.1. Ces zones sont affectées aux installations de chemin de fer et aux activités industrielles 
et artisanales connexes. 

Moyennant plan particulier d'affectation du sol, ces zones peuvent bénéficier, soit sur les 
domaines non exploités, soit par couverture des installations, des prescriptions particulières 
applicables en zone de forte mixité. 

Toutefois, la modification de la destination d'immeubles existants peut être autorisée dans les 
limites prévues par les prescriptions particulières applicables aux zones de forte mixité après 
que les actes et travaux auront été soumis aux mesures particulières de publicité. 

De même, les actes et travaux ayant pour objet la création ou la modification de voies piétonnes 
ou cyclistes, éventuellement dénivelées, sont autorisés, après avoir été soumis aux mesures 
particulières de publicité. 

Ces zones peuvent aussi être affectées aux activités de loisirs maraîchers et horticoles lorsque 
la qualité des sols et la topographie des lieux le permettent, et à la préservat ion de la flore et 
de la faune. 

Sans porter préjudice à la fonction de transport ferroviaire et à son développement, les talus et 
les abords des lignes de chemin de fer contribuent par priorité à la réalisation du maillage vert.  

9.2. Le réseau de chemin de fer doit être équipé ou adapté pour compléter le réseau des 
transports publics urbains et suburbains. 

Les actes et travaux ayant pour objet la création ou la modification de lignes, d'ouvrages d'art, 
de gares ou de points d'arrêt ne peuvent être autorisé s que s'ils sont accompagnés de toutes 
les mesures d'aménagement requises concernant : 



  

Rapport sur les incidences environnementales du PAD Josaphat 

Chapitre 2 : Diagnostic de la situation existante  

Rapport final - Avril 2019 41 

1° l'accès aux gares, points d'arrêt et stations ;  

2° la signalisation ;  

3° les correspondances avec les autres moyens de transport public en commun et les taxis. 

9.3. Les zones administratives qui pourraient être prévues par plan particulier d'affectation du 
sol ne pourront être ouvertes à la construction qu'après la réalisation d'un minimum de 530.000 
m² de superficies de plancher de bureaux neufs et la rénovation des superficies de plancher de 
bureaux répartis dans les zones administratives et d'intérêt régional suivantes, selon le détail ci-
après : 

1° Zone administrative Nord y compris les zones d'intérêt régional Gaucheret et Héliport : 
230.000 m² de superficies de plancher de bureaux neufs à réaliser ; 

2° Zone administrative Midi : 250.000 m² de superficies de plancher de bureaux neufs à 
réaliser ; 

3° Zone administrative Quartier Léopold : 50.000 m² de superficies de plancher de bureaux 
neufs à réaliser et 150.000 m² de superficies de plancher de bureaux à rénover.  

9bis. Zone dôentreprises en milieu urbain 

9 bis.1 Ces zones sont affectées aux activités productives et aux services intégrés aux 
entreprises, à savoir les services « business to business », dont la superficie de plancher est 
limitée à 2.000 m² par immeuble.  

Lôaugmentation de la superficie de plancher affect®e aux activit®s productives et aux services 
intégrés aux entreprises peut être autorisée après que les actes et travaux auront été soumis 
aux mesures particulières de publicité. 

9bis.2 Ces zones peuvent aussi être affectées aux logements, aux commerces, aux commerces 
de gros et aux ®quipements dôint®r°t collectif ou de service public. 

La superficie de plancher ne peut dépasser, par immeuble, 1000 m² pour les commerces autres 
que les grands commerces spécialisés, 2500 m² pour les commerces de gros et 3500 m² pour 
les grands commerces spécialisés. 

Lôaugmentation des superficies de plancher peut °tre autoris®e aux conditions suivantes : 

1Á lôaugmentation des superficies est dûment motivée par des raisons sociales ou 
économiques ; 

2° les conditions locales permettent cette augmentation sans porter atteinte à la fonction 
principale de la zone ; 

3° les actes et travaux ont été soumis aux mesures particulières de publicité. 

9bis.3 Les rez-de-chaussée des immeubles sont affectés aux activités productives, aux services 
intégrés aux entreprises, aux commerces et aux commerces de gros. 

Lôaffectation des rez-de-chaussée aux logements peut être autorisée aux conditions suivantes : 

1° Les conditions locales permettent cette affectation sans porter atteinte aux 
fonctions   principales de la zone ; 

2° Les actes et travaux ont été soumis aux mesures particulières de publicité. 
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9bis.4 La r®alisation dôun projet portant au moins sur 10.000 m² de superficie de plancher peut 
être autorisée moyennant le respect des conditions suivantes et après que les actes et travaux 
auront été soumis aux mesures particulières de publicité : 

1Á Le projet pr®voit dôaffecter aux activités productives, aux services intégrés aux entreprises, 
aux commerces ou aux commerces de gros une superficie de plancher qui correspond, au 
minimum, ¨ 90% de lôemprise au sol du projet ; 

2Á Le projet pr®voit dôaffecter au logement au minimum 40 % de la superficie de plancher. 

9bis.5 Il peut être dérogé à la prescription 9bis.4 pour les travaux de transformation ou 
dôextension dôimmeubles existants affect®s principalement aux activit®s productives, aux 
services intégrés aux entreprises, aux commerces ou aux commerces de gros pour autant que 
les conditions suivantes soient réunies : 

1Á La transformation ou lôextension est n®cessaire aux besoins de lôentreprise existante ; 

2Á La transformation ou lôextension est d¾ment motiv®e par des raisons économiques et 
sociales ; 

3° Les actes et travaux ont été soumis aux mesures particulières de publicité. 

 
 
9bis.6 Conditions générales pour toutes les affectations visées aux prescriptions 9bis.1 à 9bis.4 : 

1° Les projets permettent la structuration du ti ssu urbain ; 

2Á La nature des activit®s doit °tre compatible avec les autres activit®s ou destinations de lô´lot 
concerné par le projet et des îlots avoisinants. » 

 

E. Zones vertes  

Les prescriptions du PRAS applicables aux « Zones vertes  » sont les suivantes : 

« Ces zones sont destinées à la conservation et à la régénération du milieu naturel. 

Elles sont essentiellement affectées à la végétation et aux plans d'eau qui constituent les 
éléments essentiels du paysage. Elles sont entretenues ou aménagées afin de garantir leur 
intérêt scientifique ou esthétique ou afin de remplir leur rôle social ou pédagogique.  

Ne peuvent être autorisés que les actes et travaux strictement nécessaires à l'affectation de ces 
zones ou directement complémentaires à leur fonction sociale sans que puisse être mise en 
cause leur unité ou leur valeur scientifique, pédagogique ou esthétique. 

Ces zones peuvent bénéficier, par plan particulier d'affectation du sol, des prescriptions 
applicables aux autres zones d'espaces verts, à l'exclusion des zones de cimetières et des zones 
de sports ou de loisirs de plein air. » 

 
  
F. Zones à prédominance résidentielle  

Les prescriptions du PRAS applicables aux « Zones à prédominance résidentielle » sont les 
suivantes : 

 « 1.1. Ces zones sont affectées aux logements. 
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1.2. Ces zones peuvent aussi être affectées aux équipements d'intérêt collectif ou de service 
public et aux activités productives dont la superficie de plancher de l'ensemble de ces fonctions 
ne dépasse pas, par immeuble, 250 m².  

Ces zones peuvent également être affectées aux bureaux dont la superficie de plancher est 
limitée à 250 m² par immeuble.  

1.3. En dehors des liserés de noyaux commerciaux, les rez-de-chaussée des immeubles 
peuvent être affectés aux commerces. Le premier étage peut également être affecté aux 
commerces lorsque les conditions locales le permettent et après que les actes et travaux auront 
été soumis aux mesures particulières de publicité. 

La superficie de plancher affectée aux commerces ne peut dépasser, par projet et par 
immeuble, 150 m².  

Toutefois, le maintien d'au moins un logement dans l'immeuble doit être assuré.  

1.4. Ces zones peuvent aussi être affectées aux établissements hôteliers pour autant que leur 
capacité ne dépasse pas vingt chambres. 

1.5. Conditions générales pour toutes les affectations visées aux prescriptions 1.1 à 1.4 : 

1° seuls les actes et travaux relatifs au logement, aux équipements d'intérêt collectif ou de 
service public ainsi qu'aux commerces en liseré de noyau commercial peuvent porter atteinte 
aux intérieurs d'îlots ;  

2° les caractéristiques urbanistiques des constructions et installations s'accordent avec celles 
du cadre urbain environnant ; leurs modifications sont soumises aux mesures particulières de 
publicité ;  

3° la nature des activités est compatible avec l'habitation ;  

4° la continuité du logement est assurée. » 
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G. Espaces structurants  

Les prescriptions du PRAS applicables aux « espaces structurants » en zone de surimpression 
sont les suivantes : 

 

« Les actes et travaux qui impliquent une modification de la situation existante de fait de ces 
espaces et de leurs abords visibles depuis les espaces accessibles au public préservent et 
améliorent la qualité du paysage urbain. » 

En outre, les espaces structurants arborés doivent être plantés de manière continue et 
régulière. » 

 

H. Prescriptions générales  

 Enfin, signalons quelques prescriptions gén érales  valables pour toutes les zones : 

 « 0.2.  Dans toutes les zones, la réalisation d'espaces verts est admise sans restriction, 
notamment en vue de contribuer à la réalisation du maillage vert.  

En dehors des programmes prévus pour les zones d'intérêt régional, les demandes de certificat 
et de permis d'urbanisme ou de lotir portant sur une superficie au sol de minimum 5.000 m² 
prévoient le maintien ou la réalisation d'espaces verts d'au moins 10% de cette superficie au 
sol comprenant un ou plusieurs espaces verts d'un seul tenant de 500 m² de superficie au sol 
chacun. 

0.3.  Les actes et travaux dans les zones d'espaces verts, publics ou privés, sont soumis aux 
mesures particulières de publicité, sauf si ces actes et travaux sont conformes à 
l'aménagement arrêté en application de l'article 31 du Code forestier, au plan de gestion ou 
au règlement de gestion adoptés en vertu de l'ordonnance du 27 avril 1995 relative à la 
sauvegarde et à la protection de la nature. 

0.6.  Dans toutes les zones, les actes et travaux améliorent, en priorité, les qualités végétales, 
ensuite, minérales, esthétiques et paysagères des intérieurs d'îlots et y favorisent le maintien 
ou la création des surfaces de pleine terre. 

Les actes et travaux qui portent atteinte aux intér ieurs d'îlots sont soumis aux mesures 
particulières de publicité. 

0.7.  Dans toutes les zones, les équipements d'intérêt collectif ou de service public peuvent 
être admis dans la mesure où ils sont compatibles avec la destination principale de la zone 
considérée et les caractéristiques du cadre urbain environnant. 

Toutefois, dans les zones vertes, les zones vertes de haute valeur biologique, les zones 
forestières, les zones de parcs et les zones agricoles, ces équipements ne peuvent être que le 
complément usuel et l'accessoire de leurs affectations. 

Lorsque ces équipements ne relèvent pas des activités autorisées par les prescriptions 
particulières ou en cas de dépassement de la superficie de plancher autorisée par les 
prescriptions particulières de la zone, ces équipements sont soumis aux mesures particulières 
de publicité. 

0.10.  Les bâtiments construits avant 1979, à l'exclusion des immeubles de logement, et 
inexploités pendant une période de cinq années précédant l'entrée en vigueur du plan arrêté 
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le 3 mai 2001, peuvent faire l'objet de travaux de transformation ou de rénovation, en vue de 
leur réexploitation. 

Ces bâtiments peuvent faire également l'objet de réaffectation dans les limites des 
prescriptions établies pour la zone de forte mixité pour autant qu e la qualité résidentielle de 
l'îlot ne soit pas compromise et après que les actes et travaux auront été soumis aux mesures 
particulières de publicité. 
La réaffectation en bureaux est autorisée nonobstant l'application de la prescription 0.14. La 
superficie de plancher affectée aux bureaux est toutefois comptabilisée conformément à la 
prescription 0.14 pour la mise à jour du solde de bureaux et d'activités de production de biens 
immatériels admissibles dans la maille. 

0.14.  La carte des soldes de bureaux admissibles du plan indique, par maille, le solde des 
superficies de bureaux et d'activités de production de biens immatériels encore admissibles à 
l'entrée en vigueur du plan au sein des zones d'habitat, d'une part, et au sein des zones de 
mixité, d'autre p art. 

Les soldes de superficies de bureaux et d'activités de production de biens immatériels 
admissibles indiqués dans la carte des soldes de bureaux admissibles sont mis à jour de la 
manière suivante :  

1° Pour les actes et travaux ayant pour objet la réalisation de bureaux et d'activités de 
production de biens immatériels :  

a) le solde est mis à jour en déduisant les superficies de plancher autorisées dans les permis 
d'urbanisme ou de lotir délivrés qui ne sont plus susceptibles de faire l'objet d'un recours 
administratif organisé et/ou d'une suspension par le fonctionnaire délégué et d'une annulation 
par le Gouvernement et qui, en outre, dans l'hypothèse d'un projet mixte, ont fait l'objet d'un 
permis d'environnement définitif ;  

b) le solde est mis à jour en déduisant les superficies de plancher que le demandeur de permis 
est autorisé à exécuter en application des articles 137, alinéa 2 et 151, alinéa 3 de 
l'Ordonnance organique de la planification et de l'urbanisme ; 

c) le solde mis à jour comme indiqué au a) et au b), est soit maintenu lors de la réalisation 
effective du projet, soit modifié en cas de non -réalisation du projet à l'expiration du délai de 
péremption du permis délivré.  

2° Pour les actes et travaux ayant pour objet la suppression de bureaux et d'activités de 
production de biens immatériels, le solde est mis à jour après la réalisation effective du projet 
en additionnant les superficies de plancher dont la suppression est autorisée par le permis 
d'urbanisme ou de lotir ou par application des articles 137, alinéa 2 et 151, alinéa 3 de 
l'ordonnance organique de la planification et de l'urbanisme. 

Les superficies de plancher de bureaux et d'activités de production de biens immatériels 
admissibles, prévues dans la maille, respectivement pour les zones d'habitat et pour les zones 
de mixité, peuvent, à l'occasion d'une demande de permis d'urbanisme ou de lotir, être 
réparties spatialement entre ces zones, à la condition qu'un plan particulier d'affectation du 
sol, moyennant due motivation, prévoit expressément cette possibilité.  

Le permis ne peut être délivré que si le solde des superficies de bureaux et d'activités de 
production de biens immatériels admissibles ainsi réparties, n'est pas dépassé. 

Pour le respect de la carte des soldes de bureaux admissibles et pour sa mise à jour, il n'est 
pas tenu compte :  
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1° des superficies de plancher de bureaux inférieures ou égales à 75 m² ; 

2° des superficies de plancher de bureaux supérieures à 75 m² et inférieures ou égales à 200 
m², pour autant que la superficie de plancher soit limitée à 45% de la superficie totale du 
logement existant et que ces bureaux soient :  

a) soit accessoires à la résidence principale de la personne exerçant l'activité ;  

b) soit accessoires à la résidence principale d'un des associés ou administrateurs de la 
personne morale exerçant cette activité ;  

3° des superficies de plancher de bureaux intégrées dans les projets répondant aux conditions 
de la prescription 4.4 dans les zones de forte mixité ;  

4° des superficies de plancher consacrées à l'exercice d'une profession libérale ou d'une 
entreprise de services intellectuels à la condition qu'elles soient : 

a) localisées au sein d'un immeuble à appartements ; 
b) limitées à 15% d e la superficie de plancher de l'immeuble ; 
c) localisées par priorité au rez-de-chaussée et au premier étage de l'immeuble. 

La superficie de plancher affectée à ces activités est toutefois comptabilisée pour la mise à 
jour du solde de bureaux et d'activit és de production de biens immatériels admissibles dans 
la maille ; 

5° des superficies de plancher d'un immeuble existant non affecté au logement à la date 
d'entrée en vigueur du plan arrêté le 3 mai 2001 qui sont affectées à des activités de 
production de biens immatériels. 

La superficie de plancher affectée à ces activités est toutefois comptabilisée pour la mise à 
jour du solde de bureaux et d'activités de production de biens immatériels admissibles dans la 
maille. 
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1.2.1.2.  PPAS 

Le site est repris dans deux projets de PPAS : 

Le PPAS « Gare de Josaphat » dans la commune de Schaerbeek ; 

Le PPAS « 810 ï Josaphat è dans la commune dôEvere. 

Ces PPAS sont actuellement à lôarr°t. Ceux-ci devaient concr®tiser lôambition initiale de la zone 
dôy implanter des bureaux pour les institutions europ®ennes. Le PAD a pour ambition de 
devenir lôoutil de développement pour cette zone en lieu et place des PPAS. 

 

 

Figure 20  : PPAS dans la zone géographique  (Bru GIS, 2019)  

La bande nord-est du site est reprise par un PPA (Plan Particulier d'Aménagement, ancienne 
dénomination des PPAS) en vigueur : le PPA n°7F « Quartier compris entre la gare de 
formation Josaphat, lôav. L®opold III et la limite de la commune de Schaerbeek », à Evere, 
approuvé en 1959. 

Sur le plan de destination du PPA, des zones verdurisées sont représentés sur la partie du site 
qui est reprise dans le PPA. Le PAD ayant prévu cette fonction sur la zone, il  est cohérent avec 
les prescriptions du PPA. 

PPAS en projet sur le site 
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Figure 21  : Plan de destination et des prescriptions urbanistiques du PPA n°7F «  Quartier 

Astrid  » (PPA n°7F)  

 

  



  

Rapport sur les incidences environnementales du PAD Josaphat 

Chapitre 2 : Diagnostic de la situation existante  

Rapport final - Avril 2019 49 

1.2.2.  Documents à valeur stratégique  

1.2.2.1.  PRDD 

Le Plan Régional de Développement Durable (PRDD) est destiné à venir remplacer le Plan 
Régional de Développement (PRD) de 2002. Un projet de PRDD a été adopté par le 
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale le 12 décembre 2013. Ce projet de PRDD a 
été révisé. La version révisée a été approuvée par le Gouvernement de la Région le 18 octobre 
2016, et elle a ®t® mise ¨ lôenqu°te publique (du 13/01/2017 au 13/03/2017). Le PRDD a été 
approuvé par le gouvernement le 12 juillet 2018 . Publié au Moniteur Belge le 5 novembre 
2018, le PRDD est entré en vigueur 15 jours après sa publication, soit le 20 novembre 2018.  

Nous identifions sous chacune des cartes : 

Ǐ Les éléments du PRDD identifiés sur le site du projet.  

Ǐ Les éléments du PRDD identifiés à proximité du site du projet. 

Influen­ant ®galement lôUrbanisme et lôAm®nagement du territoire, les cartes du PRDD 
relatives à la Faune & Flore (carte 3) ou la Mobilité (carte 6 et 7) sont analysées dans le 
chapitre adéquat. 

Voir 3.2. Mobilité 
Voir 6.2 Faune et Flore 
 

   

Figure 22  : Extrait de la carte 1 du PRDD «  Armature spatiale et vision pour Bruxelles » 

(PRDD, 2018)  

Elément identifié sur le site du projet  : 

Ǐ Le p®rim¯tre du site int¯gre la ligne de chemin de fer, un centre de quartier ¨ lôouest 
de celui-ci et des espaces verts ¨ lôest. 

Elément identifié à proximité du site du projet  : 

Ǐ Le site est situé au nord-ouest du centre urbain « Reyers ».  
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Figure 23  : Extrait de la carte 2 du PRDD «  Grandes ressources foncières » (PRDD, 2018)  

Elément identifié sur le site du projet  : 

Ǐ Le site est inscrit en pôle de développement prioritaire.  

Elément identifié à proximité du site du projet  : 

Ǐ Le site pôle est situé au nord-ouest du pôle de développement prioritaire « Reyers ».  

  

Figure 24  : Extrait de la carte 4 du PRDD «  Espace public et rénovation urbaine » (PRDD, 

2018)  

Eléments identifiés sur le site du projet : 

Ǐ Un noyau dôidentit® est ¨ cr®er ¨ lôouest du site ; 

Ǐ Une partie de la zone nord-ouest du site est en zone de revitalisation urbaine. 

Elément identifié à proximité du site du projet  : 

Ǐ Le site se situe ¨ proximit® de nombreux noyaux dôidentit® locale existants.  
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Figure 25  : Extrait de la carte 5 du PRDD «  Développement économique » (PRDD, 2018)  

 

Elément identifié sur le site du projet  : 

Ǐ Une zone dôindustries urbaines est localis®e ¨ lôest du site. 

Elément identifié à proximité du site du projet  : 

Ǐ Le site se situe ¨ proximit® dôun axe de d®veloppement ®conomique, lôav. Léopold III.  

 

  

Figure 26  : Extrait de la carte 8 du PRDD «  Projet de ville  » (PRDD, 2018)  
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Eléments identifiés sur le site du projet  : 

Ǐ Le site est repris comme pôle de développement ; 

Ǐ Une gare/halte et un noyau dôidentit® locale sont ¨ cr®er ; 

Elément identifié à proximité du site du projet  : 

Ǐ Le site se situe ¨ proximit® dôun axe de d®veloppement ®conomique, lôav. Léopold III , 
qui longe une ligne de transports en communs existante de haute capacité. 

Ǐ Le site se situe au nord-ouest du pôle de développement « Reyers ». 

 

Les textes du PRDD précisent que le site Josaphat de 33,5 hectares, répartis des deux côtés 
de la voie ferrée, se localise sur une futur ligne RER autour duquel un quartier durable devrait 
prendre forme, permettant ainsi une connexion rapide avec lôa®roport, le quartier europ®en et 
dôautres grands p¹les dôemploi de la ville. Les objectifs de la Région autour du site sont 
multiples. On retrouve plusieurs enjeux majeurs dont la connexion du site aux quartiers 
environnants, la conservation dôun espace vert public continu de grande dimension pour le 
d®veloppement dôactivit®s vari®es, lôam®nagement dôun parc public de 4 ha, lôimplantation de 
1600 logements mixtes et qualitatifs, lôimplantation dô®quipements r®pondant aux besoins des 
habitants et la requalification de la zone industrielle.  

1.2.2.2.  PCD 

A. Le Plan Communal de D®veloppement dôEvere (PCD) 

Le Plan Communal de Développement de la Commune d'Evere, a été approuvé par la Région 
Bruxelloise en juillet 2005. 

Concernant le site Josaphat, le PCD signale que : 

Ǐ La commune est attentive à verduriser certains environs du bld Léopold III et de la 
gare Josaphat ; 

Ǐ Une attention particulière sera consacrée au suivi des dossiers d'urbanisation du 
site Josaphat ; 

Ǐ Le site est une zone de (re)développement à étudier via Schéma directeur (carte 
n°8 «  Les principaux enjeux de développement immobilier »). 

Le PAD est en accord avec les éléments du PCD précités. 

   

Figure 27  : Carte n°8 du PCD «  Les principaux enjeux de développement immobilier  » 

(BRAT ï Agora, 2005)  
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B. Le projet de Plan Communal de Développement Durable de Schaerbeek (PCD D) 

Le Plan Communal de Développement Durable de la Commune de Schaerbeek, appelé 
« Schaerbeek 2021 », a été approuvé par le Conseil communal du 27 juin 2012. 

Le PCDD propose la réalisation dôun nouveau quartier durable sur le site Josaphat : 

« Les Communes de Schaerbeek et dôEvere veulent saisir cette opportunit® de d®veloppement 
dôun nouveau quartier pour r®aliser une opération -pilote de développement urbain 
durable , ¨ lôinstar des exp®riences en cours en Allemagne5 ou en Suisse. Le caractère durable 
de ce nouveau quartier devra se traduire notamment via les options suivantes :  

Ǐ des bâtiments performants sur le plan énergétique  : bâtiments passifs ou 
basse énergie ; 

Ǐ des constructions intégrant des matériaux écologiques et durables  ; 

Ǐ une mobilit® ax®e sur lôutilisation des modes doux, des transports publics et 
des voitures partagées  ; 

Ǐ une gestion centralisée du stationnement  afin de dégager les voiries et limiter 
la voiture individuelle ;  

Ǐ un usage rationnel du sol par une densification et une limitation de la taille 
des jardins privatifs  ; 

Ǐ lôimplantation dôun réseau de chauffage urbain  ; 

Ǐ la r®cup®ration et lôutilisation des eaux pluviales ainsi que la percolation  
de celles-ci ; 

Ǐ une gestion optimale des déchets . » 

Le PCD signale quôun PPAS est en finalisation sur lôensemble de la zone du plan (voir contexte 
du PPAS ci-avant). La Commune sôest positionn®e en faveur de la cr®ation du 2ème pôle 
européen. Elle demande à la Région de se positionner rapidement sur le PPAS déposé et 
approuvé par le Conseil en ce sens. 
 

                                                 
5 Notamment le quartier « Vauban » à Freibourg-en-Brisgau (Allemagne). 
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Figure 28  : Carte n°1 du PCD «  Synthèse des projets spatialisables -  Développement 

urba in  » (Aménagement Spatial Planning Environnement, 2011)  

 

    

Figure 29  : Carte n°3 du PCD «  Synthèse des projets spatialisables ï Maillage vert  » 

(Aménagement Spatial Planning Environnement, 2011)  
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Figure 30  : Carte n°4 du PCD «  Synthèse des projets spatialisables -  Mobilité  » 

(Aménagement Spatial Planning Environnement, 2011)  

 

1.2.2.3.  Règlements urbanistiques et permis de lotir  

A. RRU 

Signalons dans ce sens que le titre I « Caractéristiques des constructions et de leurs abords » 
du RRU tend ¨ d®finir lôimplantation et le gabarit maximal des nouvelles constructions en 
fonction du cadre b©ti existant le plus proche, afin dôint®grer les nouvelles constructions par 
rapport ¨ lôexistant. Le plan constitue une « portion » de ville en soi qui est fortement isolée 
visuellement du cadre bâti existant et en contrebas par rapport à celui -ci. Ce cadre bâti existant 
est, de plus, h®t®rog¯ne en termes de gabarit et dôimplantation. 

Ces conditions spécifiques du site devraient permettre une certaine «  liberté » dans le mode 
dôint®gration du b©ti dans le tissu urbain existant, notamment au regard dôautres enjeux 
urbains dôenvergure tels que la densit® (li®e ¨ la capacit® dôaccueil de nouveaux habitants en 
Région Bruxelloise), et la lisibilité et la caractérisation du paysage urbain.  

Les constructions sur le site devront également être cohérentes et intégrées entre elles au sein 
du site. Le plan illustre des visions dôensemble du site mais celles-ci nôont quôune valeur 
illustrative. 

Lôint®gration des constructions du plan est analys®e donc dans ce sens dans le cadre de cette 
étude. Cette analyse met en évidence que la distribution des gabarits au sein du site est 
réalisée de manière générale en créant des « transitions » entre les gabarits plus élevés du 
site et les gabarits plus bas du bâti existant. Ces « transitions » sont créées par des bandes 
bois®es formant des barri¯res visuelles ou par lôimplantation de b©timents de gabarit plus 
réduit sur les parties du site plus proches au bâti existant. 
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B. RCU 

B.1. R¯glement Communal dôUrbanisme dôEvere 

Le RCU dôEvere date de septembre 2012. Les ®l®ments signal®s pour le RRU sont ®galement 
dôapplication vis-à-vis de ce règlement. 

 

B.2. R¯glement Communal dôUrbanisme de Schaerbeek 

Le RCU de Schaerbeek date de novembre 2010. Les éléments signalés pour le RRU sont 
®galement dôapplication vis-à-vis de ce règlement. 

Les intentions du PAD, de lôordre strat®gique, nôemp°chent pas le suivi des principes RCUs. 
Une vérification systématique nôa cependant pas ®t® r®alis®e. Celle-ci devra être réalisée dans 
le cadre de lôintroduction de chaque permis de lotir et de chaque permis dôurbanisme. 
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1.3.  Relevé de la situation existante de fait  

1.3.1.  Localisation dans  la structure  urbaine  

A lô®chelle m®tropolitaine, le site se localise sur le quart nord-est de la ville de Bruxelles. 
Plusieurs éléments de ce territoire jouent un rôle à niveau métropolitain et/ou sont susceptibles 
dô°tre en lien avec les enjeux du plan, ils sont signal®s sur la carte ci-dessous : 

Ǐ Le site est proche au carrefour de deux importants axes de circulation : 

Á Lôav. Léopold III  : axe de pénétration dans la ville. Il connecte notamment le 
centre-ville, le quartier europ®en et le p¹le m®dia ¨ Reyers dôune part avec 
lôa®roport et la zone dôactivit®s ®conomiques óBordetô (situ®e entre Bordet et le 
Ring) dôautre part.  

Á Le bld Général Wahis : constitue le tronçon nord -est de la moyenne ceinture. 

Ǐ Le parc Josaphat, au sud du plan, constitue le principal espace vert de Schaerbeek. Le 
site est localisé entre ce parc et le cimetière de Bruxelles, qui constitue également un 
poumon vert important mais qui ne joue pas le m°me r¹le dôespace de promenade et 
de détente.  

Ǐ Les voies ferrées, qui sont à ciel ouvert depuis la chaussée de Louvain vers le nord, 
constituent une barrière urbaine à niveau fonctionnel et une source de nuisances (bruit, 
sécurité). La gare de chemin de fer située au nord du site constitue par contre un point 
dôattraction de pi®tons. 

Ǐ Le site est localisé entre plusieurs p¹les dôactivit®s ®conomiques ou administratives : 
Reyers, Bordet et le quartier européen sont proches et connectés facilement au site via 
des axes principaux. 

Ǐ La zone stratégique de Schaerbeek-Formation, qui fera lôobjet dôun important 
réaménagement, est relativement proche au site. 

Voir point 2.2.1 Localisation du site  
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1.3.2.  Description de la situation existante de fait aux abords du site  

1.3.2.1.  Fonctions  

Nous identifions sur la carte ci-dessous les éléments structurant le tissu à une échelle plus 
locale (les éléments globaux sont également repris) : 

Ǐ La plupart du cadre b©ti est destin® ¨ lôhabitat. Nous d®crivons plus en d®tail 
dans le point suivant le type dôhabitat pr®sent. 

Ǐ Plusieurs zones dô®quipements sportifs et scolaires sont identifi®es, dont une 
partiellement incluse dans le périmètre. 

Ǐ Un pôle commercial est localisé au nord-est du site (Carrefour, Delhaize, Auto 5). 
Du petit commerce et de lôhoreca sont pr®sents au nord de lôav. H. Conscience 
(à hauteur des rues A. de Boeck et G. Kurth) et sur la partie sud de lôav. Latinis. 

Ǐ Lôavenue Charles Gilisquet et la rue Auguste de Boeck jouent un r¹le structurant 
au niveau local. 

 

 

Figure 31  : Eléments structurants à échelle locale (ARIES sur fond de plan B uGIS )  
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